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Le mardi 4 décembre 2001 

Election du président

(Onze heures huit minutes)

Le Président (M. Charbonneau): Alors, je 
déclare ouverte la séance de la commission des finances 
publiques. Nous avons, ce matin, comme mandat de 
procéder à l'élection du président de la commission. 
Alors, vous vous rappelez que, conformément aux règles 
de procédure, il doit avoir une double majorité.

Alors, première proposition, du député d’Abitibi-
Ouest.

Élection du président, M. Normand Jutras

M. Gendron: M. le Président, j'ai l'honneur de 
présenter la motion suivante, conformément à l'article 
134 de notre règlement:

«Que le député de Drummond, ici présent, à ma 
gauche, M. Normand Jutras, soit élu président de la 
commission des finances publiques pour la durée de son 
mandat.»

Le Président (M. Charbonneau): Bien.

Mme Jérôme-Forget: M. le Président, je me 
réjouis et j'appuie avec grande sincérité la présidence du 
député de Drummond.

Le Président (M. Charbonneau): Alors, je 
comprends que le député de Drummond est donc élu à 
l'unanimité président de la commission des finances 
publiques. Je ne sais pas si notre collègue veut faire une
longue in terven tion  d 'in tronisation .

M. Jutras: Très courte intervention, M. le 
Président, pour, dans un premier temps, remercier mes 
collègues de cette confiance qu'ils me témoignent au
jourd'hui. Dans un premier temps. Et, dans un deuxième 
temps, nous souhaiter, à chacun, chacune, une heureuse 
collaboration dans l'exécution de nos mandats.

Le Président (M. Charbonneau): Bien. Alors, 
félicitations, bon mandat, et puis nous ajournons nos 
travaux sine die.

(Fin de la séance à I I  h 9)




